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La situation d’urgence en matière de traitements a donc poussé 
des instituts de recherches apicoles européens à se lancer dans 
le développement de produits de lutte contre Varroa. C’est dans 
ce but que le groupe de travail „Integrated Varroa Control“ a 
été fondé. Un des résultats de ce groupe est le développement 
de l’utilisation de l’acide oxalique pour en faire un médicament 
utilisable en pratique apicole (Nanetti et al. 2003). Dans la 
stratégie de lutte intégrée, l’acide oxalique est la substance à 
laquelle on ne peut en aucun cas renoncer dans les traitements de 
fin d’automne et d’hiver. Or, jusqu’à aujourd’hui, la légalisation 
de son utilisation était impossible, la limite maximale de résidus 
autorisée (LMR) faisant défaut. 

Pourquoi  est- i l  nécessaire  de f ixer  une LMR?
Pour qu’un nouveau produit vétérinaire puisse obtenir une 
autorisation dans un pays de l’Union européenne, il est 
indispensable que l’Agence européenne d’évaluation des 
produits médicaux (EMEA) fixe pour la substance active 
une limite maximale de résidus dans la denrée alimentaire 
concernée. Cette procédure a pour but de protéger les 
consommateurs et les consommatrices contre des résidus qui 
pourraient être préjudiciables du point de vue toxicologique 
et qui seraient parvenus dans une denrée alimentaire par le 
biais de traitements vétérinaires.

Procédure de détermination d’une LMR
Il existe déjà une évaluation LMR pour l’acide formique, 
l’acide lactique et le thymol, substances qui sont également 
appliquées dans le cadre de la lutte alternative contre Varroa 
(ces substances ont été enregistrées dans l’Annexe II du Council 
Regulation (ECC) 2377/90), ce qui n’est pas encore le cas pour 
l’acide oxalique. Afin qu’à l’avenir, les apicultrices et apiculteurs 
puissent utiliser légalement l’acide oxalique - substance clé 
pour les traitements hivernaux - dans le cadre de la stratégie 
de lutte alternative, les membres du groupe de travail européen 
pour la lutte alternative contre Varroa ont décidé d’entamer une 
procédure d’évaluation de la LMR auprès de l’EMEA.
À cet effet, il a été nécessaire d’établir un dossier complet 
portant sur l’état actuel des connaissances en matière de 
toxicologie de l’acide oxalique et sur les éventuels résidus 

dans les produits apicoles, en l’occurrence le miel. C’est sur la 
base d’un tel dossier que le groupe d’experts de l’EMEA évalue 
le potentiel de risque de la substance et fixe, si nécessaire, 
la limite maximale de résidus autorisée dans la denrée 
alimentaire en question.

F inancement
La fixation d’une limite maximale de résidus entraîne - normale-
ment - des coûts importants de l’ordre de 100.000 €. Cette somme 
est destinée pour moitié à l’élaboration du dossier LMR et, 
pour l’autre moitié, à la soumission du dossier aux instances 
de l’EMEA. Notre travail, à savoir la gestion du projet, a été 
effectué à titre gracieux en faveur de l’apiculture. Le groupe 
de travail européen pour la lutte alternative contre Varroa ne 
possédant aucune ressource financière, nous avons demandé 
aux associations apicoles des différents pays de l’Union 
européenne de participer au financement proportionnellement 
au nombre de colonies présentes sur le territoire national.
La Belgique, le Danemark, l’Allemagne, la Finlande, la France, 
la Suède, l’Italie, les Pays-Bas et l’Autriche ont participé à 
ce projet, parfois avec des sommes nettement supérieures 
à ce qui leur avait été demandé. Il y a lieu de remercier ici 
en particulier les apicultrices et apiculteurs français, qui ont 
couvert environ 45 % des coûts budgétés au moyen d’argent 
provenant du fonds de l‘UE pour l’apiculture française. En Italie, 
la contribution financière a été fournie par une association 
apicole (U.N.A.API) et deux instituts apicoles (Istituto 
Nazionale di Apicoltura, Istituto Zooprofilattico Sperimentale 
delle Venezie). Il faut relever le geste de la Norvège, pays 
extra-communautaire, qui nous a spontanément octroyé une 
somme considérable.
Malheureusement, certains pays n’ont pas réagi à nos 
demandes répétées de soutien financier (Grèce, Grande-
Bretagne, Portugal, Espagne et Luxembourg). En ce qui 
concerne l’Irlande, nous n’avions aucun interlocuteur. En 
raison de la non-participation de ces pays et du manque de 
moyens financiers qui en a découlé, le projet aurait bien failli 
capoter si, à la dernière minute et à notre demande pressante, 
l’EMEA ne nous avait dispensés de la taxe d’examen du dossier 
d’un montant de 58.000 €. Après de nombreuses discussions 
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et des échanges de correspondance, l’EMEA a fini par saisir 
et reconnaître l’importance des abeilles mellifères pour la 
collectivité, la nécessité de leur maintien et les problèmes 
de développement de médicaments pour ce petit groupe 
d’animaux. Les abeilles ont donc été traitées de facto comme 
des „Minor Species“ (en d’autres termes, un groupe d’animaux 
pour lequel il ne faut escompter aucun bénéfice financier 
provenant de la vente de médicaments vétérinaires), bien 
qu’elles ne soient pas considérées comme telles dans le « Note 
of Guidance ». À cela s’est ajouté l’appui de la « Freie Universität 
Berlin » qui s’est chargée de la soumission du dossier sans 
intérêt financier. Ce n’est que grâce à ces engagements que 
finalement l’argent disponible a été suffisant pour mener à 
bien notre projet.
Organiser le financement s’est révélé un travail très complexe 
et ingrat. Il serait souhaitable que les associations apicoles 
des différents pays de l’Union européenne s’associent afin 
que les scientifiques disposent d’un interlocuteur compétent 
avec lequel traiter ce genre de projets, qui sont finalement en 
faveur de l’ensemble des apiculteurs et apicultrices. Le contact 
avec un seul interlocuteur compétent nous aurait dans ce cas 
épargné un travail considérable.

Etabl issement d’un dossier  LMR
Le dossier LMR est constitué de deux parties : la première 
porte sur la toxicologie de l’acide oxalique et la deuxième 
sur les résidus d’acide oxalique dans le miel. La partie du 
rapport concernant la toxicologie comporte les informations 
disponibles au sujet de la substance, de la pharmacologie, 
de la toxicologie pour l’être humain, de même que de la 
toxicologie en général. Le rapport détaillé de 129 pages a 
été établi par le docteur Jean-Michel Poul de l’AFSSA (Agence 
Française de Sécurité Sanitaire des Aliments, Laboratoire 
d’Etudes et de Recherches sur les Médicaments Vétérinaires et 
les Désinfectants, Unité de Toxicologie Alimentaire, F-35302, 
Fougères Cedex, France) en collaboration avec les auteurs. 
Quant au rapport sur les résidus, il comporte 75 pages et 
comprend des informations détaillées sur les propriétés 
chimiques de l’acide oxalique, un résumé de toutes les 
publications portant sur la problématique des résidus dans 
les produits apicoles et les méthodes d’analyse y relatives. 
Ce rapport a été établi par le docteur Alex Wibbertmann du 
« Fraunhofer Institut für Toxikologie und Experimentelle 
Medizin » (Nikolai-Fuchs-Strasse 1, D-30625 Hannover) en 
collaboration avec les auteurs. Après l’évaluation des risques 
toxicologiques et de la situation des résidus, ces deux experts 
indépendants ont proposé d’inscrire l’acide oxalique comme 
substance de lutte contre Varroa destructor dans l’Annexe II 
du Council Regulation (EEC) n° 2377/90. Pour les substances 
figurant dans cette annexe, aucune limite maximale de résidus 
n’est fixée. En d’autres termes, il n’est pas nécessaire de fixer 
une limite maximale de résidus dans les produits apicoles 
pour l’acide oxalique. Les experts ont justifié cette prise de 
position de la façon suivante : d’une part, la teneur naturelle 
en acide oxalique dans le miel n’est augmentée – dans le cas 
où elle le serait - qu’imperceptiblement par des traitements 
appropriés et appliqués selon les consignes. D’autre part, 
l’ingestion quotidienne d’acide oxalique par le biais du miel 
est sans danger du point de vue toxicologique et nettement 
moins importante que la quantité ingérée par le biais d’autres 
denrées alimentaires.

Evaluation et  décision de l ’EMEA
Une fois déposé auprès de l’EMEA, le dossier a fait l’objet d’une 
évaluation par la commission EMEA compétente en matière de 
médicaments vétérinaires (CVMP). À ce stade, le dossier a tout 
d’abord été évalué et commenté de façon détaillée par un 
rapporteur (Allemagne) et un co-rapporteur (Danemark) de la 
commission. Le rapport qu’ils ont établi à ce propos a servi de 
base pour la décision de la commission lors de la séance des 
9 et 10 décembre 2003 à Londres d’inscrire l’acide oxalique 
utilisé en apiculture dans l’annexe II du Council Regulation 
(EEC) n° 2377/90 (comme cela a été le cas pour l’acide 
lactique, l’acide formique de même que pour le thymol). 
Autrement dit, il n’existe aucune limite supérieure pour les 
résidus d’acide oxalique dans le miel. Cela ne signifie toutefois 
pas que les apicultrices et les apiculteurs puissent produire, 
sans sanction aucune, du miel contenant des valeurs élevées 
d’acide oxalique en raison d’une application inappropriée de 
cet acide. Selon les normes européennes relatives au miel, 
les acides libres ne doivent pas dépasser 50 milliéquivalents 
dans le miel. Si les apicultrices et apiculteurs produisent 
du miel contenant des quantités élevées de résidus d’acide 
oxalique (ou d’autres acides), ils auront tôt fait de dépasser 
cette valeur et risquent d’avoir des ennuis lors d’un contrôle 
alimentaire. Dans le cas d’une application selon les consignes, 
il n’y a aucun risque de dépassement.

Conséquences pour  l ’apiculture
Après cette décision de l’EMEA - positive pour l’apiculture 
- il est désormais possible dans les différents pays de 
déposer une demande auprès des autorités compétentes en 
vue d’obtenir une autorisation nationale pour l’utilisation 
de l’acide oxalique ou de produits à base de cet acide pour 
la lutte contre Varroa destructor. Ainsi, les apicultrices et 
les apiculteurs devraient pouvoir prochainement appliquer 
légalement l’acide oxalique comme traitement d’hiver. Il s’agit 
là d’un jalon important en direction de notre objectif : faire en 
sorte que la lutte alternative contre Varroa soit appliquée le 
plus largement possible.
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Création de l’asbl Mellifica : les apiculteurs s’unissent pour défendre l’abeille noire

Chaque apiculteur connaît l’abeille noire, plus communément appelée abeille du pays. Selon les cas, on aime cette abeille, 
on ne l’aime pas ou on la déteste…
Quelle que soit la position de chaque apiculteur, cette race fait partie de notre patrimoine et enrichit la biodiversité de 
l’abeille domestique. Cette biodiversité est une assurance pour l’avenir. Les recherches actuelles sur la tolérance à la varroase 
montrent tout l’intérêt de conserver cette biodiversité : si on pouvait trouver une souche d’abeilles tolérantes, quelle que 
soit sa race, tous les apiculteurs seraient heureux !
Cette abeille est aussi la race préférée de bon nombre d’apiculteurs qui ne veulent à aucun prix élever une race étrangère ou 
une souche du type Buckfast. Tout cela est compréhensible si l’on veut bien admettre qu’il n’y a pas d’abeille idéale. L’api-
culture forme un système complexe dans lequel tous les éléments doivent être ajustés pour donner un résultat (la récolte, la 
satisfaction…) à la hauteur des espérances de chaque apiculteur. Le choix de la race contribue à ces ajustements.
C’est pour toutes ces raisons que des apiculteurs ont décidé de s’unir et de former une association sans but lucratif, l’asbl 
Mellifica. Celle-ci a vu le jour le 12 mars 2004 ; elle a pour but la promotion et la conservation de l’abeille noire. Cette asso-
ciation prendra la succession du groupe Mellifica mis en place voici plus de dix ans par l’école d’apiculture du sud-Hainaut.
L’asbl Mellifica dispose de son site internet à l’adresse www.mellifica.be ; elle publie un bulletin d’information trimestriel à 
destination de ses membres. Mellifica asbl va développer de nombreux projets et notamment la gestion de la seule station 
de fécondation destinée à l’abeille noire en Belgique : celle-ci est accessible à tous les apiculteurs, même non membres de 
l’association. Des apiculteurs français et allemands y sont présents régulièrement.
Tous les apiculteurs intéressés par l’élevage de l’abeille noire sont invités à se rendre compte sur place du travail de l’asso-
ciation lors de la journée porte ouverte du 20 juin à l’aquascope de Virelles (entité de Chimay) ; ils peuvent aussi prendre 
une part active dans la conservation de cette abeille en versant une cotisation (membre adhérent) de 10 euros sur le compte 
732-6100777-84 de l’association.

Contact :
Mellifica asbl, c/o P. Blanquaert - Chaussée de Charleroi 157 - 6511 Strée
courriel : patrice.blanquaert@belgacom.net


